
m 
On ne sait plus dans les couloirs de 

k Chambre quel double jeu l'on joue à ; 
propos de la démission ou de la non i 
démission de M. Martel. Je vous ai dit i 
plua haut la vérité sur cette affaire; | 
m a » les nouvelles intrigues' qui se 
croisent à la dernière h«ure ne man
quent pas néanmoins d'un certain 
charme. Vous savez avec quelle fièvre 
M. Gambette a insisté pour que 
M. Martel continuât à barrer la route 
à M. Jules Simon. Voici maintenant 
que M. Gamtetta, convaincu de l'inuti
lité de ses efforts devant l'état de santé 
de M. Martel, fait tout à coup volte-
face, ainsi qu'il résulte de la version 
suivante propagée par ses amis. 
il. Gambetta, disent-ih, a pu consta
ter, avec un* « profonde satisfaction » 
l'amélioration qui s'est produite dans 
l 'eut de santé de M. Martel. Mais.... 
(remarquez ce mais digne en tout des 
Faux-Bonshommes) mais il a constaté 
en même temps que pour consolider ce 
résultat acquis « un long repos et des 
ménagements de tous les instants 
étaient nécessaires et que dès lors, 
pour raison de santé, de famille, et 
surtout pour le bien de la République 
il était nécessaire de faire cesser un 

Provisoire qui pouvait préjudicier à 
influence et à l'autorité du Sénat. » 
M. Martel, ajoutent les mêmes amis, 

trouvera certainement après sa guéri-
sion, au milieude ses collègues le rang 
que ses hautes qualités lui ont fait ac
quérir et M. Gambetta a bien fait de 
lui conseiller, pour couper court à tous 
les bruits contradictoires, dedonner sa 
démission. Ce qui veut dire, .en bon 
français, qu'il ienonce enfin à l'espoir de 
maintenir M. Martel au fauteuil et en
guirlande sa mise en terre.Opportunis-
me, voilà bien de tes couçs ! 

Nous entrons, en conséquence, en 
pleine crise de présidence sénatoriale. 
M. Gambetta fait voite face, et c'est 
lui qui va établir que M. Martel na se 
retire que pour suivre ses conseils. 
Bien mieux, on va jusqu'à dire que 
M. Gambetta a découvert un candidat 
triomphant qui, grâce a lui, renverse
ra M. Jules Simon d'une chiquenaude. 
La gasconnade est bonne, convenons-
en. Il reste seulement à savoir si elle 
ne sera pas déjouée par quelque ma
nœuvre normande. Nous verrons. 

Les ministres se sont réunis, ce ma
tin, dans le cabinet de M. de Freyci-
net. La délibération a porté principa
lement sur les grèves de la région du 
Nord etde Reims. M. Cazot a communi
qué ensuite aux membres du conseil 
le résultat de son entrevue avec MM. 
Fallières et Casimir Périer, qui étaient 
venus, hier soir, s'entretenir avec 
lui au nom de la gauche et lui deman
der ses intentions sur la mise à l'ordre 
du jour du projet concernant la magis
trature. Il paraît que M. Cazot a fait 
connaître ensuite à ses collègues qu'il 
avait répondu aux deux délégués de 
la gauche qu'il n'avait pas à interve
nir dans la fixation de 1 ordre du jour 
et qu'il ne présenterait pas de nouveau 
projet. 

On assure que la gauche a décidé 
en conséquence qu'elle mettrait à l'or
dre du jour de sa prochaine séance la 
discussion de projets relatifs à la magis
trature. 

Une lutte très vive s'est engagée 
aujourd'hui, à la Chambre à propos de 
l'article 9 du projet sur le droit de 
réunion. MM. Floquet, Goblet, Lepère, 
Freycinet, Ribot... tout le monde a 
donné, môme M. Marcou qui a cassé 
sa bretelle de pantalon et a été forcé 
de se baisser, pour rattraper l'objet 
perdu. L'art. 9 a été renvoyé de nou
veau à la commission, c'est ce qu'on 
peut appeler un véritable résultat op
portuniste. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du /3 mai 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA. 
La séance est ouverte à deux beures 10 

minutes . 
Le procès-verbal de la dernière séance 

est lu par M. Louis Legrand, l'un des s e 
crétaires.Quelques réclamations sont faites 
par MM. Laisant, Janvier de la Motte père 
et Drumel, dont ies voles ont mal été i n 
terprétés. 

M. DK BAUDRY D'ASSON dit qu'il est par
tisan de la liberté de discipline et qu'il re
grette que la discussion ait été aussi étran
glée ; il partage sur ce sujet l'opinion de 
l'extrême gauche. 

M. LB PRÉSIDENT. — Ce n'est pas là u n e 
rectification au procès-verbal, c'est une dé
claration de sympathie dont il sera tenu 
compte à M. de Baudry-d'Asson. 

M. DE BAUDRY D'ASSON. — J'ai tenu à 
parler eontre l'étranglement de la d iscus
s ion. 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous n'avez pas la 
parole. 

M.DE B A U D R Y - D ' A S S O N . — Je la prends. 
M. L E PRÉSIDENT.—Je vous rappelle que, 

après les peines disciplinaires que v o u s 
avez encou rues.ee serait l'exclusion tempo
raire qui vous serait appliquée. 

Après quelques rectifications de votes 
demandées par MM. Lelièvre, Tiersot et 
Bernard, le procès-verbal est adopté. L'or
dre du jour appelle la suite de la deux ième 
délibération sur le projet de loi relatif à la 
liberié de réunion. 

M. GIRAUD (Deux-Sèvres) , rapporteur.de-
clare que la commission, après en avoir dé
libéré, a accepté l 'amendement de M. Mar
cou tendant à décider que si la réunion 
devient tumultueuse et que le président 
n e soit plu* capable de maintenir l'ordre, 
le commissaire de police pourra dissoudre 
la réunion, mais seulement sur la réquisi
tion du président, 

En outre, la commission a supprimé le 
premier paragraphe de l'article 9, qui don
nait au commissaire de police le droit de 
dissoudre la réunioh après trois avertisse
ments donnés à un orateur qui aborde d<?s 
sujets prohibés. 

L'orateur explique quelles sont les rai
sons qui ont détei ruiné la commission ; il 
n'admet pas qu'un commissaire de police 
puisse défendre une réunion malgré le bu
reau, malgré le président. 

Au contraire, lorsque le président déclare 
lu i -même qu'il ne peut plus maintenir l'or
dre et lève la séance, il ne reste plus qu'un 
rasiembleraent tumultueux que la c o m -
missiirtf de police a le droit et le devoir 

de dissoudre. (Applaudissements à gau
che ) 

M. LEPÈRE, ministre de l'intérieur, re
grette que la commission se soit déjugée 
en adoptant l 'amendement de M. Marcou 
et consente à désarmer absolument le re
présentant de l'autorité. 

La commission reconnaît que la présence 
de ce représentant est nécessaire, mais le 
projet du gouvernement, approuvé tout 
d'abord par la commission, lui donnait le 
droit de dissolution dans ce cas ; l'amen
dement de M. Marcou le lui relire, et la 
commission adhère à cet amendement. 

Eh bien, ]e ne peux admettre que le re
présentant de l'autorité soit réduit à celte 
situation humiliante. Exclamations et in 
terruptions.) Gela est vrai, non seulement 
dans l'intérêt de l'autorité, mais aussi dans 
celui de laliberté. (Nouvel les exclamations 
à gauche.) Oui, il faut, pour sauvegarder 
la liberié, que l'ordre soit sauvegardé. 

Comment, messieurs, vous voulez qu'un 
fonctionnaire administratif ou judiciaire 
qui aura averti trois fois que l'orateur com
met u n délit, reste désarmé 1 'Rires à g a u 
che.) 

Quoi I si l'on insulte la République, un 
fonctionnaire républicain devra rester im
mobile à sa place 1 Cela est impossible au 
point de vue de la liberté. (Nouvelle hila
rité) et de l'autorité. (Interruptions à gau
che.) 

Dans le système de M. Marcou, le fonc • 
lionnaire administratif ou judiciaire (On 
lit) restera impassible devant les délits qui 
se commettent en sa présence. 

J'arrive à la seconde partie de l'ai ticle, 
sur laquelle avait porté la discussion dans 
la dernière séance. Je crois, quant à moi, 
que l'autorité du président et celle du fonc
tionnaire administratif ne sont nul lement 
en conflit. 

Il y a certainement un moment où le tu
multe atteint un tel degré d'intensité que 
le fonctionnaire doit maintenir l'ordre; nous 
n e pouvons pas prévoir entre quelles mains 
sera la présidence; elle peut avoir été d é 
volue à un ennemi de nos institutions ré
publicaines : i l faut donc qu'il y ail là quel
qu'un qui puisse faire respecter nos intitu
l ions et défendre l'ordre public. 

Il ne faut pas se dissimuler que vous au
rez souvent des présidents et des bureaux 
animés des plus détestables intentions. 
(Exclamations et interruption s à gauche.) -

Sans doute u n président qui a le senti
ment de ses devoirs et qui ne peut rétablir 
l'ordre lève la séance et la réunion devient 
illégale; mais cependant votre loi est insuf
fisante pour donner au commissaire de po
lice le droit de dissolution, car, aux termes 
de l'art. 3, le bureau peut être renouvelé. 
Dans ce cas-là, ce sont ceux qui ont fomen
té le désordre qui s ' insultent au bureau et 
continuent la séance. 

Avec une telle loi, vous donnez aux réu
nions publiques des privilèges étranges; 
un commissaire qui, passant devant un ca
baret, un café, y voit du trouble, peut net 
toyer ce l ieu public (Exclamations et rires.) 
il restera désarmé devant le tumulte qui se 
produira dans une réunion publique. 

Je vous demande, dans l'intérêt même 
des réunions publiques qui ont leur grande 
utilité, de repousser l 'amendement de M. 
Marcou, et d'adopter la rédaction du gou
vernement qui est protectrice de la liberié 
et qui maintient les droits de l'autorité. 

Le gouvernement a prouvé sa déférence 
pour la Chambre en acceptant la décision 
qu'elle avait prise peur décider qu'il n'était 
pas utile de déclarer l'objet de la réunion; 
mais i l ne peut admettre la disposition ré
clamée par M. Marcou. Si vous l'acceptez, 
vous paralysez les droits de l'autorité et 
vous compromettez la liberté de discussion ; 
nous voulons que les réunions soient libres, 
mais qu'elles soient paisibles. 

M. MARCOU. — M. le ministre vient de 
nous faire l'apothéose du commissaire de 
police. (.On rit.) Il croit que ce fonctionnaire 
peut seul faire respecter la loi. Mais est -ce 
que, aux termes de là loi e l l e -même, le pré
sident et le bureau n'ont pas le mandat de 
faire respecter la loi, de s'opposer aux dé
lits qui pourraient être causés ? Ils sont 
responsables et encourent des pénalités s'ils 
ne remplissent pas ces obligations. 

Il n'y a rien de plus délicat, le plus s u b 
til qu'un délit de parole, et vous pensez le 
soumettre à l'appréciation d'un commissaire 
de police ; eh bien 1 il commettra certaine
ment des abus, et ce n'est pas là une dispo
sition libérale, et ce n'est pas le reapectdu 
droit de la parole. 

Sans doute, il y aura des exagérations, 
des abus de la liberté, mais ce sont là des 
conséquences naturelles du régime démo
cratique, ce sont les pulsations du coeur du 
pays. 

Il me parait inadmissible qu'on annihile 
l'autorité du président au profil d u com
missaire de police ; ce fonctionnaire n'est 
Eas là pour prévenir les délits, comme sent

ie le croire M. le ministre, de l'intérieur, 
mais pour e n dresser procès -verbal. ( A u x 
voix 1 a u x voix I) 

L'orateur termine en demandant que l'on 
repousse l'art. 9, qui pourrait donner l ieu 
à des abus regrettables, et que l'on adopte 
u n amendement qui donnera des garanties 
sérieuses au droit de réunion. (Applaudis
sements à gauche.) 

M. RIBOT (mouvements d'attention). — A 
la dernière séanee M. le rapporteur a dé 
claré que lart. 9 lui paraissait nécessaire 
dans l'intérêt de l'ordre public ; il avait 

: donné des raisons sérieuses et concluantes. 
Aujourd'hui, après u n e courte délibéra-

tien, la commission change absolument 
d'avis; d'où vient ce revirement? Que s'est-
il passé, 

La Chambre, à la fin de la de-nière séan
ce, a refusé au gouvernementen repous
sant l'article 10, u n droit que celui-ci ju
geait nécessaire pour répondre de l'ordre 
public et peur protéger les institutions ré
publicaines ; dans un cas pareil, une m a 
jorité compacte ne doit-elle pas soutenir 
le gouvernement? (Interruption à gauche.) 

A u contraire,quand le ministère apporte 
ici son avis , il est obligé de compter avec 
l'opinion personnelle de chacun de vous . 
Pour ma part, je n'ai jamais hés i lé en cas 
pareil : me souvenant que j'étais profondé
m e n t dévoué aux institutions répucaines 
(Exclamation ironique), j e n'ai jamais mar
chandé au cabinet le moyen de les défen
dre. 

L'amendement de M. Marcou permettrait 
qus l'on fit, devant le représentant de l'au
torité, appel à la révolte, appel à la guerre, 
civile, et si la réunion devient tumultueu
se, s i elle est u n danger pour l'ordre p u 
blie, ce représentant ne pourra qu'assister à 
cette violation de la loi. 

On parle de la responsabilité d u bureau ; 
mais , grâce à l 'amendement xle M. Gati-
noau, la pénalité la plus grande qui puisse 
être prononcée contre ses membres sera de 
c inq jours de prison. 

Mais enfin, messieurs , le concours qui 
vient des bancs de ce côté (l'orateur montre 
la droite,) devrait vous éclairer. (Interrup
tions et protestations à droite. — Applau

dissements au centre). 
U n membre à droite. — On n'a pas le 

droit de présumer quels seront nos votes. 
M. LE PRÉSIDENT. — L'oraleur peut par

ler des votes que vous avez émis sur les 
articles précédents de la loi. 

M. JANVIER DE LA MOTTE père. — C'est 
M. Ribot qui le& a sollicites. 

M. LE PRÉSIDENT. — Veuil lez expliquer 
ces paroles blessantes pour voir* collègue. 

M. JANVIER, D E LA MOTTE. — Je v e u x 
dire qu'en votant comme nous l a v o n s fait, 

nous avons obéi aux conseils et aux obser
vations de M. Ribot. 
* M. CAZEAUX. — Je tiens à dire que nous 
n'obéissons à personne. 

M. RIBOT. — J'ai voulu dire qu'il y a u n e 
lactique d'opposition qui est déplorable ; 
c'est celle qui corniste non pas à combattre i tant à 60 fr. 

Pour le démontrer, l'orateur compare le | 
prix de revient en France et à l'étranger. 

Il établit que la valeur de la broche étant I 
de 35 francs e n Angleterre, on peut l'éva- I 
hier en France à SI fr. ; la commission a | 
donc commis une exagération en la por

te gouvernement sur certains points, mais 
à l'attaque, même quand il invoque certai
nes nécessités gouvernementales que de
vraient comprendre ceux- làqui ont détenu 
le pouvoir. 

Ce n'est pas, d'ailleurs, à ce côté de la 
Chambre que je m'adiesse : je m'adresse à 
cette maiorité qui veut défendro les insti
tutions républicaines et soutenir le minis
tère. (Applaudissements au centre). 

M. GATINEAU. — Je dois constater que 
M. Ribot a employé les mêmes arguments 
dont se servaient les partisans de l'Empire 
quand ils soutenaient la loi de 1868. 

L'art. 10 avait au moins le mérite de la 
sincérité, et vous auriez dû le voter si 

D'Ailleurs, l'amortissement fait disparal- | 
tre peu à peu l'écart entre la France et l'An
gleterre. 

Quant aux frais généraux, la différence 
la plus considérable est celle d u charbon; 
en somme, l'écart peut-être de ce chef fixé 
à 35 centimes par broche. 

L'orateur ajoute qu'il n'est pas exact d e 
dire que les salaires soient plus élevés en 
France qu'en Angleterre, n i de prétendre 
que l'ouvrier anglais soit supérieur à l'ou
vrier français. 

D'ailleurs les fabricants n'ont qu'à créer 
des écoles d'apprentissage pour rétablir 
égalité . 

M. RICHARD WADDINGTON demande la 
vous élièz disposés à accepter l'article 9, remise à demain qui est prononcée 
qui est l'article 10 déguisé , (Applaudisse
ments à gauche.) 

Vous avez refusé de donner aux préfets 
le droit d'interdire une réunion, et vous 
accorderiez à un agent intérieur le droit de 
la dissoudre dès qu'elle est séparée ! 

Il importe peu que dans la majorité qui 
repousse ces dispositions il se trouve des 
membres qui ne combattent pas sous le 
même drapeau, mais qui votent sous l ' in
fluence d'un sentiment passager. 

M. le ministre nous dit que le fonction
naire du gouvernement aura une attitude 
humiliée ; ce n'est pas sérieux. Si u n délit 
se commet,il dressera procès-verbal comme 
il le fait en d'autres occasions. 

Pourquoi ne pas vous en tenir au droit 
commun, ne pas laisser les réunions publi
ques soumises aux règles qui régissent les 
agglomérations? J'ai d'ailleurs remarqué 
que la police n'assiste jamais plus qu'aux 
réunions où sa présence n'est pas officielle. 

L'amendement de M. Marcou me parait 
infecté — c'est le terme de droit — d'un 
vice radical. M. Giraud, le rapporteur, vous 
a en effet démontré par son discours que 
la présence officielle du commissaire de 
police était absolument vaine et que son 
rôle serait bien plus efficace s'il assistait à 
la réunion officieusement. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) 

M. LE PRÉSIDENT. — M. Gatineau deman 
dant la suppression de l'art. 9, c'est la so
lution la plus radicale ; je vais la mettre 
aux voix . 

M. D E FREYCINET, minis ire des affaires 
étrangères, président du conseil. — Je vais 
vous demander de maintenir cette disposi
tion ; elle restreint la liberté c o m m e p l u 
sieurs autres déjà votées, mais nous ne 
sommes pas encore dans l'ère do la l iberté 
illimitée. (Exclamations à gauche.) 

Il faut, d'ailleurs, que la loi que vous al
lez voler soit en harmonie avec la législa
tion existante. 

Nous pensons que la loi actuelle consti
tue un progrès ; je vous demande donc de 
voter l'article 9, et st j'avais été à la séance 
d'hier, je vous aurais prié de maintenir 
l'article 10. 

M. FLOQUET.— Je ne pense pas qu'en de
mandant la suppression de l'article 9, nous 
nous lancions dans les u lopies .Nous recon
naissons que la loi actuelle, constitue u n 
progtès, surtout grâce aux modifications 
que la majorité a fait subir à l'œuvre du 
gouvernement 

J'ai reçu de M. Len-
d'interpellatiea ainsi 

M. LE PRÉSIDENT. 
glé une demande 
conçue : 

Nous demandons à interpeller le gouver
nement sur les raisons d'ordre public o u 
privé qui l'ont empêché d'accorder le b é 
néfice de la loi d'amnistie à 805 individus 
dont 296 n'ont pas d'antécédants judiciai
res. 

M. LE PRÉSIDENT. — Quel jour la Cham
bre veut-elle fixer pour la discussion de 
celte interpellation ? 

Voix à gauche. — A u n mois. 
M. LENGLÉ demande que la discussion 

soit fixée à demain, s inon à lundi bu 
mardi 

M. MARGAINB. — Nous demandons le 
renvoi pour répondre à ce sys tème d'inter
pellation à jet continu. 

M. TIRARD, ministre de l'agricuture et du 
commerce. — Le gouvernement est aux 
ordres de la Chambre. 

M. L E PRÉSIDENT. — J<> mets aux voix le 
terme le piua éloigné, c'est-à-dire à u n 
mois . 

Il est procédé au scrutin qui donne le 
résultat : 

Nombre des votants 394 
Majorité absolue 198 

Pour 245 
Contre 149 

La Chambre a renvoyé l'interpellation à 
u n mois . 

La séance est levée à 6 h. 5 m. 

Mais nous ne pouvons être de l'avis de l derrière lui 'un brillant état-major, la 
M. le président du conseil , quand il dit c i c l r a l n r e en erand c o s t u m é e , lôa 1 
qu'il faut mesurer la loi à doses infinilési- i f o ^ o n n a f r l ^ d ^ la R é p Z f q u e . A cô 
maies. 

Toutes les libertés ont été détruites par ; 
le régime du 2 décembre, et il est puéril de : 

prétendre mettre la première loi de liberié 
que nous allons voter en harmonie avec •• 
une législation que nous voulons faire dis
paraître. (Applaudissements.) 

M. Gatineau vous a démontré que l'arli-
ticle 9 n'était que l'art. 10 déguisé. Vous 
avez repoussé l'article 10 ; comment accep-
terez-vous l'article 9 ? 

Le gouvernement n'est pas désarmé, la 
loi du 24 août 1791 et l«s lois subséquentes 
donnent à l'autorité le aroit de surveillance 
sur toutes les agglomérations publiques. 
(Très bien 1 à gauche.)' 

Tout danger est donc écarté.Ce que nous 
vous demandons, c'est de ne pas laisser au 
représentant de l'administration le dioit de 
Participer à la discussion, de livrer à son 
caprice, à sa mauvaise humeur le droit des 
c i toyens. 

C'est dans l'intérêt du gouvernement que 
nous agissons. (Bruits divers.) Pensez-y 
bien I les réunions auront l ieu sur toute 
la surface du territoire. De la sorte, tous 
les jours s'accumuleront sur la tète d« M.le 
ministre de l'intérieur les responsabilités 
de toutes les bévues ,de tous les actes arbi
traires de ses agents . 

Rappelez-vous que parmi les membres 
d u gouvernement et parmi ceux qui s iè
gent auprès de lui, i l y e n a beaucoup qui 
ont proposé un projet conforme aux idées 
que je v iens défendre à cette tribune (Ap
plaudissements à gauche. 

M. GOBLET. — J'ai été é m u d'entendre M. 
Ribot déclarer que les adversaires de l'ar
ticle 9 et de l'article 10 faisaient partie de 
l'opposition, appartenaient à l'opposion. 
Non, messieurs, nous ne voulons pas di
minuer ni compromettre les droits de l'au
torité, du gouvernement. Us sont sauve
gardés par "le droit commun. 

Nous voulons seulement supprimer des 
entraves inuti les . 

M. Gatineau a apporté ici u n e nouvelle 
proposition, à laquelle personne de vous 
n'avait réfléchi ; je prie le gouvernement 
de l'étudier et je demande l'ajournement. 
Mouvements divers. — Tumulte prolongé). 

M. L E PRÉSIDENT. — Il ne peut être ques
tion d'un ajournement, mais d'un renvoi à 
la commission ; c'est ce renvoi que je mets 
aux voix . 

M. L E P È R B , ministre de l'intérieur. — Le 
gouvernement repousse l'ajournement. 

M. L E PRÉSIDENT. — Je fais remarquer au 
gouvernement que ce n'est pas l'ajourne
ment , mais le renvoi à la commission que 
je mets aux vo ix . (Bruit pro longé .— E x 
clamations bruyantes) . Le gouvernement 
s'y oppose-t i l . 

M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. — Non. 
M. L E PRÉSIDENT. — Fort bien. Et la 

commission ? car enfin i l faut.que la com
miss ion ait une opinion. 

(La commission se réunit quelques mi 
nutes au pied de la tribune). 

M. Louis BLANC a la parole comme pré
sident de la commission. — Une minorité 
très imposante avait soutenu dans la c o m 
mission l'idée de la suppression de l'art. 9; 
en conséquence nous pensons que nous de
vons de nouveau examiner cette question 
et nous demandons l e renvoi. 

M. LE PRÉSIDENT. — Alors le renvoi est 
de droit. (Exclamations diverses. — A p 

p l a u d i s s e m e n t s ironiques à droite). 
I,a séance est suspendue de fait pendant 

quelques minutas. 
L'ordre du jour appelle la suite de là dis

cussion du projet de loi portant fixation des 
tarifs de douanes relatifs aux fabrications. 

M. GUILLEMIN, reprenant sa discussion 
sur l e s cotons, rappelle qu'il a établi que 
l'industrie cotonnière était dans une s i tua
tion prospère et avait fait de grands pro
grès depuis leB traités de 1860. 

Il est permis d'en conclure que les crain
tes qu'on exprime sont chimériques, et 
queîes droits sont suffisamment protec
teurs. 

I N F O R M A T I O N S 
Avant-hier, le Conseil d'Etat examinant 

la question du concours pour l'auditorat, a 
décidé à l'unanimité, moins quatre voix, 
que l'exclusion des diplômes obtenus de 
vant les jurys mixtes serait maintenue. 

Le gouvernement italien vient d'interdire 
la réunion du Congrès O J » I er socialiste qui 
devait s'ouvrir à Milan, le 16 courant, et 
auquel avaient été convoquées plusieurs 
personnalités connues d i i arti socialiste 
français. 

Cette année, M. Jules Grévy distribuera 
lu i -même les drapeaux aux colonels, qui 
viendront les recevoir de ses mains. 

Lo président de la République se présen
tera à l'armée ayant à sa droite lo prési
dent d u Sénat, à sa gauche le président de 
la Chambre, autour de lui les ministres, 

" i ma-
hauts 

République. A côté de 
la tribune d u président, les tribunes des 
sénateurs et députés, revêtus de leurs i n 
signes . Vingt et un coups de canon sa lue
ront l'arrivée du cortège officiel. 

M. Benvenu, procureur de la République 
à Loudéac, vient de donner sa démission 
afin de n'avoir pas à faire appliquer les 
décrets du 29 mars. 

M. Lepellelier, directeur du Mot d'ordre, 
pose sa candidature au Conseil municipal 
dans le 20° arrondissement de Paris. 

Un préfet facétieux est celui de Maine-
et-Loire. Quoique très autoritaire, il se ma
nifeste par des allures tout à lait sans 
gêne. 

Au conseil de révision de Monttaucon, 
on présentait u n conscrit qui n'avait pas la 
taille. Jugez de l'ébahissement des ass is
tants en entendant M. le préfet entonner la 
chanson connue : 

T'es trop p'tit. 
Qu'il me dit, 
Pour êt'militairc. 

A ChemiUé. M. le préfet a trouvé qu'un 
conscrit était trop maigre et lui a conseillé 
d'obvier à cet inconvénient en mangeant 
des bifteacks. Que ne lui en a-t-il donné les 
m o y e n s 1 

Enfin à Montrevault, les jeunes g e n s de 
ce canton, qui sont généralement très peu 
républicains, ont été médiocrement flattés 
de s'entendre tutoyer, comme de s imples 
sans-culottes, par u n h o m m e qu'ils ne con
naissent pas e t que sa qualité de préfet de 
la République n'empêche pas d'être consi
dère par eux comme manquant tout à fait 
d'éducation. 

Mous y voi là . On demande Berezowski . 
Le gouvernement fait la sourde oreille ; 
mais les amis de Berezowski commencent 
à crier bien fort, et si, après le c i toyen 
Beauquier é lu à Besançon, le c i toyen Bian-
qui est é lu à Lyon, nos autorités perdront 
peut-être quelque chose do la sérénité a v e c 
laquelle elles gouvernent le royaume de 
M. Gambetta. Pour sa part, le Réveil so- ' 
cial n'en doute pas, et sous ce titre en gros | 
caractère : < L% séquestration de Bere-
zowski,» il imprime ee mémento menaçant : 

• Par application du décret d'amniste 
d u 5 septembre, Berezowski, condamné po-
litioue, aurait dû être m i s e n liberté le 18 I 
octobre 1870. 

« Par violation de ce décret, revêtu des I 
s ignatures protestées de MM. Jules Ferry I 
et Léon Gambetta, Berezowski est toujonrs \ 
AU BAGNE. » 

Le fait est que celui-là seul sous clef, I 
lorsque tant d'autres sont dehors, ce n'est I 
pas juste . Il faudrait l e nommer à u n e dé-1 
putation ou à u n e ambassade quelque part,! 
s inon à Saint-Pétersbourg. 

l a l l l e u l 

La grève a éclaté mercredi dans le pei-
gnage de M. Hié, maire ; la brigade de 
gendarmerie qui se trouvait à Armentières 

1 a été rappelée. 

C'est par erreur qu'on a annoncé que le 
recours en grâce de Dalplanque fils a été 
s igné par le condamné. Le très-habile dé 
fenseur se chargera de ce soin en temps 

[ut i le . Le pourvoi en cassation, qui est de 
Mroit en matière de condamnation capitale, 

a été seul signé par le condamné. 
On nous écrit de Douai, 13 mai. 

, « Les jurés ont fait hier une visite à Del-
planque fils dans son cachot. U n de ces 
messieurs a pleuré sur le sort de ce scélérat. 
Personne, ni au parquet, ni en ville, ne 
croit à l'exécution. Une demande de com
mutation doit être soumise à la sigi ature 
des membres du jury et adressée au Prési
dent de la République. » 

M.l 
(BJ 

sec 

Rod 
lunl 

I 
trav 
p a r | 

I 
se i 

Etj 
JI 

m e t ! 
B é à | 
bouq 
ans, | 
BecF 
Bell) 
Birb 
Gra 
mai j 
Del l 
Ber3 
Bru2 

Jel 
né ai 
avril 
Edol 
BruJ 
18781 
turel 

cons 
me 1(1 
deBd 
tue à | 
'aise. 
nier. I 

Est] 
DÉCL 
Nest. 
Adri* 
lippe. I 
de Bll 
rue dl 
du N | 
de lai 
Guing 
Beaul 
zirj. r | 
Nocla 
mouli 

Henri] 
DesrcL 
rue d | 
des A, 
seleei 
nil, 2j 
l'HOB 
dcï 
leba._ 
l iet ,5 | 

M* 
ans, 
sans L 
profe| 
gère. 

JEtJ, 
DSC 
Albel 
vin, H 
Malce" 
— \li 

DBd 
Maria 
vil. 
Houp 

MA 
taillel 
sans f 

C o i 

rues.ee
rapporteur.de-

